Without Prejudice – Sous toutes réserves

Résumé

· Le lot sur lequel on vendait des véhicules (Desjardins Ford) en proximité de la 14e rue et Des Sources à Roxboro est zoné C-92. 

· Le conseil change la définition d’activités commerciales permises sur ce lot afin de réduire les activités reliées aux véhicules et plutôt permettre une plus grande variété d’activités. 

· Avant d’adopter le changement à la réunion du conseil du 11 janvier 2010 19 :00, une réunion de consultation publique a eu lieu à 18 :30 le même soir. 

· Dessous des observations/commentaires collectées par des citoyens présents 

· Une question d’un citoyen a fait en sorte qu’un changement au règlement a été apporté avant que le règlement soit adopté par le conseil

· Intéressant de voir à quelle vitesse le conseil travaille pour adopter les changements de règlements

Résumé de la Consultation publique sur 93-555-25 du 2010-01-11 18 :30
http://applicatif.ville.montreal.qc.ca/som-fr/pdf_avis/pdfav9023.pdf
Lien au règlement proposé ainsi que la grille descriptive du zonage

http://www.teegeedoo.com/wp-content/uploads/2010/01/93-555-25_2010011-a.pdf
Un changement de zonage est proposé pour le lot occupé présentement par Desjardins Ford près du coin de la 14e rue et Boulevard des Sources. 

L’arrondissement présente qu`il y a eu une demande pour installer un commerce de débosselage d`automobile sur le lot en question. On ne présente pas de qui provient cette demande. 

Pour éviter des problèmes pour les résidents, l`arrondissement veut changer le zonage du lot afin d`interdire que la majeure partie du lot soit utilisées aux fins de services d’automobile et que le zonage permette un nombre d`autres d`usages tels que services professionnels, alimentation, etc. 

Lors d`un changement de zonage, d`habitude c’est le propriétaire du lot qui paye l`arrondissement pour faire changer le zonage du lot.

Dans ce cas, c’est l'arrondissement qui "payera" pour le changement de zonage. (Pour l’auteur ce n’est pas clair si l’arrondissement va actuellement payer ou bien ce sera du revenu qui ne sera simplement pas collecté pour ce changement de zonage)
Il y a de l’information affichée à l’écran mais sous prétexte qu’il y a beaucoup d’information, seules quelques portions de la présentation sont affichées et le reste de la présentation n’est pas présentée au public. 

Apres la présentation de la part de l`arrondissement, on demande si le public a des questions : 

(Voir questions sur la prochaine page)
Question : Résident de la 14e rue : 

Un résident de la 14e rue est présent et demande que veut dire les chiffres 2/7 dans la grille descriptive du zonage et, suite au changement proposé, quelles seront les valeurs de ces chiffres. Il y a une inquiétude que les marges tampons entre résidents et commercent soient réduites à cause du changement proposé

Réponse M. Rochon : 

(Il y a un nombre d’échanges ici entre Rochon, Mme Worth, le résident et Me Corbeil)

M. Rochon n`a pas l`information pour répondre. Il devra investiguer suite à la consultation et répondre lors de la réunion du conseil qui suivra (19 :00) avant que le conseil adopte le changement. 

= = = = = = = = = = == 
Question M. Poulin

Qui a demandé pour le changement de zonage ?

M. Rochon : L’arrondissement a proposé le zonage afin que l`on ne puisse pas installer un commerce de débosselage sur le lot, et mieux protéger la quiétude du quartier

Question M. Poulin 

Comment le changement de zonage va affecter le prix de vente du lot si on voulait le vendre ?

M. Rochon : Ca va probablement aider à avoir un meilleur prix

(NOTE : Oui ce changement va surement ajouter de la valeur au lot en question car maintenant plus de commerces pourront s`y installer. Ce sera bon pour le propriétaire qui voudra peut-être vendre le lot. )

Question  - M. Poulin

En 2007, une consultation publique a fait ajouter un objectif 22 à notre plan d`urbanisme afin qui l`arrondissement puisse mieux intégrer les principes de développement durable. Il est bien connu que la gestion du zonage peut être utilisée pour encourager le développement durable et encourager de meilleures pratiques pour l`environnement. Est-ce que l`arrondissement a évalué comment le changement de zonage proposé accommode les actions recommandées par l`objectif 22 du plan d`urbanisme. 

Réponse M. Rochon : 

L’arrondissement n’est pas encore rendu à ce point de faire ce types d`évaluations. Il faut comprendre que le développement vert coute plus cher.

Suite prochaine page

M. Poulin : Quelles informations référez-vous pour conclure que le développement durable coute plus cher ? C’est plutôt bien connu que l`absence de considérations de principes de développement durable ajoute souvent des couts additionnels en bout de ligne quand on doit corriger des problèmes environnementaux par la suite. 

M. Rochon : Je ne veux pas entrer dans une discussion philosophique à ce sujet. 

Question M. Poulin

Comment les consultations publiques comme celle-ci peuvent-elle impacter l`adoption du règlement ? 

M. Rochon – Nous faisons toujours ce type de consultation, i.e. 6 :30 pm on présente au public et à 19 :00 le conseil adopte le changement. 

M. Poulin : Si le public offre des changements lors de la consultation publique ? 
M. Rochon : C’est très rare qu`il y a des changements mais si la consultation publique soulève un item qui mérite plus de considération, le conseil pourrait ne pas l`adopter et le remettre à la prochaine réunion. 

= = = = = = = = = = 
Mme Bond a posé des questions mais les détails n’ont pas encore été apportés ici. 
Suite prochaine page

Commentaires généraux sur le changement de zonage : 

Il est intéressant d`observer qu'une question d`un résident de toute dernière minute, sur un point dont M. Rochon (l’urbaniste) n'avait pas l'information à sa disposition et qui portait sur des détails importants de la grille de spécification du zonage, a fait en sorte que le règlement a été modifié au tout dernier moment de son adoption lors de la réunion du conseil. 
M. Rochon n`a jamais fait personnellement le suivit, publiquement, avec le résident. (Pourtant sa réponse au résident avait laissé l’impression qu’il présenterait cette information publiquement à sont retour.)

Plutôt, c’était la greffe d`arrondissement qui a dit au public, et ce  lors de la présentation de l`item et juste avant le vote, que suite aux recherches de M. Rochon que le règlement final présentera 7.6m plutôt que  2 / 7.6 dans la grille de spécifications. Curieux aussi que lors de la réunion du conseil, Me Corbeil qui faisait la lecture des items affichés à l’écran, a choisit pour cet item de ne pas en faire la lecture pour le public sous prétexte que le texte était trop long. Ne devrait-on pas faire une lecture de tous les items adoptés par le conseil car il est très difficile pour le public de suivre ce dont le conseil propose adopter. 
Une question en suspens, sans réponse, qui avait été soulevée dans le cadre d’une consultation publique, a fait en sorte que la greffe a simplement informé les citoyens d’un changement avant que le conseil passe au vote à ce sujet. Le public n’a pas eu de chance de faire le suivit à la réponse qui avait été fournie. De même, on n’a même pas demandé au résident en question ce qu’il pensait du changement qui avait été décidé à huis clos par les responsables en question. 

C’est un exemple de combien il est difficile pour les résidents de se sentir partenaire égal dans la démarche d’une consultation publique.

D’un coté, ce type de changement semble être une amélioration pour les résidents. 

Mais n`est-il pas curieux l'on fait ce type de changement de dernière minute, si vite, sans réfléchir plus que cela, sans demander aux résidents ce qu`ils en pensent? Si on était prêt à faire ce changement, aurait-il été préférable de consulter ou réfléchir à peut être le changer à un meilleur chiffre que 7.6m ?  

L’arrondissement a été vite à faire ce changement. Et très vite à présenter le changement de manière à ne pas laisser le résident intéressé qui a soulevé la question originale se prononcer sur comment la solution proposée lui paraissait. 

Pourquoi le besoin d`avoir à procéder si vite et de manière à exclure le public ? 

Et ca soulève le doute - Combien d'autres items concernant le changement de zonage proposé auraient pu profiter d`être changé afin de fournir aux voisins une plus grande qualité de vie et qui auraient pu aider à progresser vers un développement plus durable pour Pierrefonds-Roxboro ?

Autres commentaires : 

The change to 7.6 m. from 2 m. of the minimum side setback to the residential zone H-88 (affecting 6 bungalows) and other side in zone C-94 2 was the maximum compromise the borough decided to make.  
By the way, it is important to remember, setbacks can be changed by the borough through a minor exemption by-law change which is not susceptible to register.

There was only one resident from 14th ave at the consultation. Had it not been for his question, the setback would have remained at 2 m which it still can be changed back to if and when an extension to the existing or new larger building is built.

The present side setbacks in the current zoning by-law 1047 for Pierrefonds were checked by a resident and it is only 3 m. for commercial, 2 m. for residential.  The back setback is supposed to be about 9 m. for commercial and 7 m. for residential while the front setback is usually 7 m. for commercial and 6 m. for residential and 7 m. 
However, at many meetings of P/R CCU and borough council in many projects these minimums were waived and new construction was built at 1 m. or less from the property line for both commercial and residential.

There is a Roxboro by-law that requires a minimum of 10% green space on commercial lots and 20% on residential lots which is legally binding unless the property has an acquired right on pg. 9/2 (chapter/page).

It was also just discovered that there was a restriction of a minimum buffer zone of 4.5 m required in a commercial lot adjacent to a predominantly residential lot on p. 5/16 (chapter/ page).  
However, this by-law was repealed but it is not know when at this time. 

